
 

CONTRAT DE LOCATION 
 

 

Les soussignés  

1. Le Loueur :  

Nom : 

Adresse : 

Téléphone : 

Email : 

 

2. Le Locataire : 

Nom :  

Adresse :  

Téléphone : 

Email :  

 

Article 1 : Objet du contrat 

Le Loueur loue au Locataire le véhicule suivant : 

- Marque : 

- Modèle :  

- Numéro d’immatriculation :  

- Kilométrage au début de la location : 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Article 2 : Durée de la location 

La location commence le                      à                        et se termine le                  à                    . 

 

 

Article 3 : Montant de la location 

Le montant total de la location s’élève à              €, à payer par le Locataire au Loueur selon les modalités 

suivantes : 

- Montant à la réservation :                € 

- Montant restant à la livraison :                   € 

 

Article 4 : Dépôt de garantie 

Un montant sera bloqué sur le compte bancaire du Locataire via son empreinte bancaire lors de la remise des 

clés. Ce montant sera restitué lors de la restitution du véhicule, sous réserve qu’aucun dommage ne soit 

constaté. 

 

Article 5 : Utilisation du véhicule 

Le Locataire s’engage à : 

- Utiliser le véhicule conformément aux règles de la circulation. 

- Ne pas sous-louer le véhicule ou le prêter à un tiers. 

- Respecter les limites de kilométrage convenues (si applicable) :                 . 

 

Article 6 : Assurance 

L'assurance du véhicule est celle du propriétaire, qui prendra en charge les dommages éventuels. En cas 

d'accident, le Locataire doit informer le Loueur dans les plus brefs délais et fournir un constat amiable. 

 

 

 

 



 

 

 

Article 7 : Entretien et réparations 

Le Locataire est responsable de l’entretien courant du véhicule pendant la durée de la location. Le Loueur 

reste responsable des réparations majeures. 

 

Article 8 : Restitution du véhicule 

Le véhicule doit être restitué au Loueur à l’adresse suivante :                        dans l’état dans lequel il a été 

remis, excepté l’usure normale. 

 

Article 9 : Résiliation du contrat 

En cas de non-respect des conditions de ce contrat, le Loueur se réserve le droit de résilier la location 

immédiatement. 

 

Article 10 : Litiges 

En cas de litige, les parties conviennent de tenter une résolution amiable avant d’engager toute procédure 

judiciaire. 

 

Fait à                      , le                 . 

Signatures : 

 

_________________________ 

[Nom du Loueur] 

 

_________________________ 

[Nom du Locataire]  

 


